






TARIF année 2019/2020 OBSERVATIONS

6,15 euros par étudiant inscrit à l'IEP
Nouvelle convention 2019/2020 dans le 
cadre de la nouvelle convention cadre 

avec l'Université

12 euros par étudiant convoqué et s'étant présenté 
à l'examen préventif de santé

Reconduction du tarif précédent dans le 
cadre de la nouvelle convention 

2019/2020

5,10 euros par étudiant inscrit à l'ENSAIT
Reconduction du tarif précédent dans le 

cadre de la nouvelle convention 
2019/2020

5,10 euros par étudiant inscrit à 
CENTRALE/CHIMIE

Reconduction du tarif précédent dans le 
cadre de la nouvelle convention 

2019/2020

5,10 euros par étudiant inscrit à l'ENSAM
Reconduction du tarif précédent dans le 

cadre de la nouvelle convention 
2019/2020

50 euros par étudiant convoqué
Nouveau tarif dans le cadre de la 
nouvelle convention 2019/2020

50 euros par étudiant convoqué
Nouveau tarif dans le cadre de la 
nouvelle convention 2019/2020

50 euros par étudiant convoqué
Nouveau tarif dans le cadre de la 
nouvelle convention 2019/2020

INSTITUT FRANCAIS DES PSYCHOMOTRICIENS (privé)

ECOLE EUROPEENNE SUPERIEURE DE TRAVAIL SOCIAL (privé)

VALENTINE LABBE (Lycée, pour des BTS bio)

Le conseil de service du SUMPPS a conformément aux statuts du service été consulté pour avis lors de sa séance du 21/11/2019.     
Résultat de la consultation : 2 voix contre, 5 abstentions, 3 voix pour. Les voix contre et les abstentions ont été motivées non par un désaccord sur la politique tarifaire proposée mais 
par une inquiétude quant à la capacité d'accueil  de l'équipe dans sa composition actuelle compte tenu de l'augmentation du nombre d'étudiants à convoquer.

ETABLISSEMENTS ACTUELLEMENT CONCERNES

INSTITUT D’ETUDES POLITIQUES

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D’ARCHITECTURE ET DU PAYSAGE

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE DES ARTS ET INDUSTRIES TEXTILES

ECOLE CENTRALE/CHIMIE

ECOLE NATIONALE SUPERIEURE D' ARTS ET METIERS

GRILLE TARIFAIRE SUMPPS 2019/2020

Cette grille tarifaire concerne les examens préventifs de santé réalisés par le SUMPPS auprès des étudiants néo-entrants d'établissements conventionnés à cet effet. Les conventions 
précédentes ont expiré au 31 août 2019. Les tarifs n'ont pas été revus depuis plusieurs années, sont  en deça des pratiques des autres SUMPPS et surtout du prix de revient du 
SUMPPS de l'Université de Lille : une étude des coûts complets réalisée cet été par la Direction du pilotage aboutit à un coût de 69 euros par visite.

Pour l'année universitaire 2019/2020, il est proposé :    

- d'une part, d'appliquer pour le SUMPPS une politique tarifaire différenciée selon la proximité de l'établissement concerné avec l'Université de Lille, distinguant 3 groupes 
d'établissements : 1) les établissements concernés par l'établissement expérimental cible 2) les établissements compris dans le périmètre de l'ISite 3) les autres établissements.   
- d'autre part, de reconduire les tarifs pratiqués jusqu'à présent pour les établissements déjà conventionnés groupes 1) et 2) et de modifier à leur égard la politique tarifaire, en 
l'harmonisant à compter de la rentrée 2020. 2 options seront étudiées à compter de la rentrée 2020 : un tarif par étudiant convoqué (20 euros pour le groupe 1 et 40 euros pour le 
groupe 2) ou un tarif par étudiant inscrit dans l'établissement partenaire (même montant de CVEC que celui attribué par l'Université de Lille pour ses étudiants).
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